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« Le cadeau que j'attendais
depuis longtemps»

En 2018, 727 Belges ont changé d'identité de genre grâce à la nouvelle loi trans.
Camille et Sarah témoignent de ce moment important de reconnaissance.

Le 2 Janvier. j'ai.fimâ à la cam·
mune!» Dès l'entrée en vi-
gueur de la loi, Camille est parti

, "en à,I.aIreur », comme il dit,
"Etant engagé et travaillant

dans une association LGBTQI+,j'amis
suivi de près les débats sur la loi. Je ml'

selltai.~ suffisamment outilfé pour
uffi'mrter un mauvais accueil, par
e.l'eJllple. En réalité. j'ai été très bien re-
çu dans ma commune .••

Depuis le 1" janvier 2018, les per-
sonnes trans peuvent changer de pré-
nom et de marqueur de genre (passer
du " f •• au " III" ou du " m » au "f,,) à
l'état civil sans devoir au préalable
consulter un psychiatre et passer sur le
billard (lire ci-contre). 727 Belges ont
effectué les démarches. contre à peine
une centaine l'année précédente. La loi
répondait vraisemblablement à une de-
mande.

Car Camille n'a nullement l'intention
d'effectuer des opérations chirurgicales,
comme Sarah, qui a conmlencé sa tran-
sition il y a einq ans, alors qu 'elle avait
35 ans: " J'ai tm~;oll rs ressenti un
maTiql/e de cmifort. e}"l'lique cette
femme au regard clair et am: cheveux
vert d'eau. Je nI' parll'rai,~ pas de ma-
laisc. Je n'aijamai" ressenti de haine de
mon ('m'P'';'Cest plu" comme vivre une
situation dans laquelle on ne se recon-
naît ]Jas,faire des études qu'an n'a pas
choiRies. rai mis du temps il entamer
1I1U transition. D'a/lOrd parC!' qu'à
l'époquf. trè.\·peu d'Î1l!imnations circu-
laient a cc suJ!,t. Je viens aussi de la
mmpag7le, où on rencontre plus rare-
ment des personnej! dijférentes. Puis, pe-
tit il pctit,Je mc suis renseignée,J'ai ren-
contré les persolmes de tASBL Genres
plu riel8. » Il y a cinq ans, Sarah en a eu
" ras-le-bol» : marre de reporter à plus
tard cette transition, en se disant que ça
sera trop cher, ou par crainte de ne pas
être acceptée. Elle commence alors à
prendre des honuones: 'if Le n:ste ru'
m·intére.~se pas ", trandle-t-elle.

« Réconci lié
avec mon corps»

Pour Canùlle aussi, le plus important
est la reconnaissance sociale qu'im-
plique une modification de son appa-
rence par la testostérone, et non une
éventuelle opération: "Quand quel-
qu'un entre dan .• une pièce et que t'OWl

devcz choisir de rappeler monsieur ou
lIladwllI'. t'OllS regardez se..çche'vell:v, sa
barbt" mais VO'US Ile lui demandez pas
de baisser son pantalon! Quand on a
commelld Ù me gl,nl'el' au nwsculin,je
Ille suis réellIItilié avec mon corps.
Avant cela. ) {lt'ais eu belUlCllup de pen-
sées suiddaires. qui n'étaient p.as liées ù
mon eorp,ç mais a·ufait d,' toujours de-
Vl/ir' JO/ll'/' lin l'(Île, .J'ai fil la challce

d'être biell mtlwl'i par ma jil1nille, de
rcnmntrcl' 111I1' persoTine qui m'a fait
comprendre que/étais digne dëtre aimé
comme Je suis. J'ai arrêté de croire que
j'étais nédans le mauvais corps. "

Sur ce point, Camille estime, comme
beaucoup de personnes trans, que le
film Girl est complètement à côté de la
plaque en se focalisant sur le corps et
sur une souftrance « intrinsèque» à la
personne. {(Le.~erifant.~ trans qui gran-
dissmt dan" /ln elwir0/11lement jill/ri-
lial el sl,olaire bienveillant, comme l'est
le cas dan.~ le .film, salit généralement
bien dan.~ leurs baskets. assure-toi!. Ce
n'e,çt pas UII mal en soi, c'est la société
tran.~phobe qui n(IllS re1lli malade. On
grandit avel' l'idée que si l}ll ne rentre'
pas dans telle ou telle catégorie, notre
vic t'a être terrible. J'aifini par me trou-
t'CI' monstruelU' . .l'at·ais tellement peur
d'être e.ldu sij'entamai" ma transition.
Alors que Je ne me suis jamais ,~ellti
aussi bim dans ma vie qu'aujollr-
d'huit »

Dès janvier, Camille, comme Sarah.
se sont donc préeipités il la commune.

Ils y ont rempli une déclaration attes-
tant qu'ils souhaitaient modifier le petit
« f» ou «m" de leurs documents
d'identité, ce qui implique aussi de mo-
difier le numéro de registre national,
qui commence par «1" pour les
hommes et " 2 » pour les femmes. Sa-
rah a aussi changé son prénom - elle ne
soullaite pas révéler ~on ancien patro-
nyme masculin - en effectuant des dé-
marches auprès du SPF Justice. Trois
mois après la première déclaration, Sa-
rah et Camille ont dû retourner il la
commune attester qu'ils n'avaient pas
changé d'avis. Entre-temps, le procu-
reur du Roi aurait pu leur refuser ce
droit: le législateur redoutait en effet
des abus dans le cadre d'affaires terro-
ristes ou de fraude fiscale. Ni Sarah ni
Camille n'ont été mal reçus dans leur
commune, même si d'autres récits sont
moins roses. «Souvent, il s'agit Stlnollt
de fOl1ctionnaircs mal ù l'aise et mal-
adroits qui ontjëœe il euCl'une personne
tendue qui a I1wbitude d'être discrimi-
née », explique Camille qui donne des
formations au personnel communal
avec )'~sociation pour laquelle il tra-
vaille.

« Plus simple de ne pas
avoir de genre )}

Le jeune homme de 30 ans est au-
jourd'hui ravi de ce changement d'iden-
tité de genre. Même s'il n'a pas directe-
ment ressenti )'" euphorie de genre» -
c'est l'expression qU'ail utilise dans le
jargon - qu'il attendait: "Qurmd j'ai
dû signer un papier pour renoncer tota-
lement à une identüéfé:minine, ça a été

lin ehae. Je me selM prq[ondémentfémi-
niste. Qtlltndj'étais une petUefille,Je ne
me selltaü pa,~ bien da118 ce rôle. mais
J'ai aussi tOUjOlirSadoré la dame et les
paillettes. Je tl'Ouve intùe,sS(1nt d'Iwoir
été sOc1ali"é comme femme et de l'être
aujourd'hui camille homme. Au départ,
le numéro de regi~tre national est gellré
pour distillguer les hommes dcsfemmes
au moment de les envoyer aufl'ol1t. Au-
jourd'hui, je crois que ce serail plu8
simple de Ile pa.~ at'Oir de genre. 011

reste dan .• un 8,1j"tèmebinaire. ,.
Cette double socialisation qu'évoque

Camille donne am; personnes trans un
poste d'observation privilégié des diflë-

renees de traitement entre hommes et
femmes. Sarah l'avoue: eUe appréde la
galanterie que les hommes lui té-
moignent... Mais elle a aussi découvert
la réalité du harcèlement de rue. Ca-
mille, lui. a effectué le trajet inverse:
",J'avais peur d'avoir des soucis, Cill'Je
reste un garçoll plutôt fémin ill,

s'anlllse-t-i1 en faisant miroiter le vernis
à paillettes qui colore ses ongles. Maü
en.fàit, c'est telh'7l1ent plufJ "imph' dëtre
perçu conlllie un homme. 011 te mal'quf
plus de respect, on ne te coupe pas la pa-
role, 0/1 111' t 'aborde pa.~ en l'Ue. Une

ièmmc gui UTI'Ft'e dan" un espace public
sera appréhendée pal' le:; hommeN
comme un objet de dé&ir. On étudie
d'abord comment elle cs/ foutlle pOUl'
identifil'l' si cela peut être intéressant 011

mm dans l'interaction. A jnrer, ça te

rdde de ton pot/voir. "a t'aliènl'. Je Ile
m'en suis llraimcnt rendu compte que
qltalldj'ai ce.,<~éd'être sociabili.~é comme
lIne femme. Lit, d'un coup, je me .~ell-
tais ... " Dans un soupir, Camille mime
le mouvement de relâc,her ses épaules,

Les failles de la loi
Si Camille et Sarah sont ravis d'avoir

pu bénéficier de la nouvelle loi, cette
dernière n'est pas infaillible, assurent-
ils. Quelques couacs administratifs de-
meurent, comme lorsqu'ils ont dû ren-
trer leur déclaration d'impôts, non pré-
remplie et qui repartait de zéro, comme
s'ils n'avaient jamais travaillé. Le rem-
boursement des soins de santé, surtout,
pose problème. Les soins gynécolo-
giques de Camille ne sont plus rem-

boursés. Si Sarah souffre un jour d'un
cancer de la prostate, elle ne bénéficiera
d'aucune aide.

Malgré tout, cette petite lettre sur la
carte d'identité, ce nouveau prénom
(pour Sarah), restent des modifications
qui changent tout, comme le détaille
Sarah: ne plus subir les regards 10lU'ds
lorsqu'on l'appelle par un prénom mas-
culin et qu'elle s'avance avec son appa-
rence de femme, ne plus craindre les
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questions intrusives d'un conseiller pro-
fessionnel "plus intéressé par ma vie
pri,'ù que par ma recherche d'emploi »,

etc. Ne plus devoir, finalement, justifier
qui l'on est. " C'est comme .~ije recevais
le cadeau quejàttendais depuis des rm-
nées. résume-t-elle. Suu/que ce mdcau.
cest moi qui me le suis offil'l. » •

ELODIE BLOGIE

LA LOI

Pour les mineurs aussi
En mai 2017, la Chambre adoptait la
nOL1velleloi facilitant la procédure
administrative pour changer d'iden-

tité de genre. Jusque-Iii, les per-
sonnes trans qui désiraient modifier
leur prénom et indicateur de sexe
devaient passer par un psychlatre
et des opérations chirurgicales, qui
entrainaient une stérilisation. Les
associations LGBTQ1+et les organi-
sations de défense des droits hu-
mains dénonçaient depuis long-
temps la psychiatrisation, et les
traitements inhumains et dégra-
dants qL1ereprésentent la médicali-
sation et la stérilisation forcée (la
Belgique avait d'ailleurs été
condamnée pour ce point). La loi
entrée en vigueur le 1" janvier 2018

02/02/2019

permet aux personnes trans d'ef-
fectuer les démarches administra-
tives auprès de l'officier de l'etat
civil. Le changement est irrever-
sible. Les mineurs d'âge peuvent
aussi, dès 12 ans, demander à chan-
ger de prénom. A partir de 16 ans,
le ou la jeune dispose de Iii possibi-
lité de filire chilngerle marqueur de
genre (masculin/ferninin) dans son
acte de naissance. Une déc:laration
d'un pédopsychiatre est néanmoins
requise, ce qui indispose les asso-
ciations LGBTQI+ qui y voient un
retour {(par /0 fenêtre» de la psy-
chiatrisation.
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